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    HORS-SÉRIE

L’ORIENTATION DES JEUNES AU TERME DE  
LA SCOLARITÉ OBLIGATOIRE ET DES FILIÈRES 
DE TRANSITION

L’enquête sur l’orientation à l’issue de la scolarité obligatoire ou des filières 
de transition cible le moment charnière où les jeunes doivent envisager leur 
futur professionnel. Les projets des 10 600 jeunes interrogés dépendent en 
grande partie de leur formation actuelle mais également de leurs résultats, 
de leur sexe ou de leur maîtrise du français. Les études gymnasiales sont 
privilégiées par un nombre croissant d’élèves. Parallèlement, l’apparition 
progressive des filières de transition et des passerelles entraîne un report 
dans le temps de l’entrée dans la formation professionnelle. 

A la fin de l’année scolaire 2014-2015,  
Statistique Vaud et l’Office cantonal 
d’orientation scolaire et professionnelle 
(OCOSP) ont conduit une enquête auprès 
des jeunes de l’enseignement public termi-
nant l’école obligatoire, une filière de tran-
sition ou une mesure d’enseignement spé-
cialisé, afin de connaître leurs choix de 
formation future. 

PROJETS DE FORMATION EN 
ÉVOLUTION
A la sortie de l’école obligatoire, l’attrait 
pour la voie des études est grandissant et 
un nombre toujours plus élevé d’élèves se 
dirigent vers le gymnase. On assiste égale-
ment à un report de l’entrée en formation 
professionnelle. Les jeunes commencent 
moins souvent un apprentissage directe-
ment après l’école obligatoire ; en effet,  afin 
de perfectionner leurs connaissances, cer-
tains effectuent une mesure de transition. 
Au sortir de l’année de raccordement qui 
permet d’obtenir le certificat d’une voie 
plus exigeante de l’école obligatoire, les 
jeunes s’orientent de la même manière 

que les élèves ayant suivi régulièrement 
les voies secondaires correspondantes. 
Ainsi, après un raccordement I qui mène 
à la voie intermédiaire, l’apprentissage et 
le gymnase sont privilégiés ; les élèves qui 
suivent un raccordement II leur permet-
tant d’obtenir le certificat de la voie la plus 
exigeante se dirigent, eux, presque unani-
mement vers le gymnase.

APRÈS LA TRANSITION, UNE 
FORMATION PROFESSIONNELLE
Les mesures de transition offrent la pos-
sibilité aux jeunes qui sont parvenus au 
terme de leur scolarité obligatoire de par-
faire leurs compétences scolaires ou per-
sonnelles lorsqu’ils n’ont pas trouvé de 
place d’apprentissage. Les filières de tran-
sition permettent ainsi à près de la moi-
tié des jeunes concernés (53 %) de s’insérer 
dans une formation professionnelle. 
Dans l’enseignement spécialisé, neuf jeunes 
sur dix continuent dans une structure d’en-
seignement spécialisé, par exemple dans un 
atelier protégé ou dans un centre de forma-
tion financé par l’assurance-invalidité.
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FORMATION

10  600 JEUNES À L’HEURE DU CHOIX
L’enquête sur les orientations recense les projets de formation de 10 600 jeunes [T1]. 
Trois quarts d’entre eux terminent leur école obligatoire dans une des trois voies du 
degré secondaire I (VSO, VSG et VSB) ou dans une classe d’accueil et de développement. 
Quelque 6 % se trouvent dans une classe de raccordement, 16 % suivent une filière de tran-
sition (préapprentissage, OPTI, SeMo) et les 3 % restant un enseignement spécialisé [F2].

FILLES ET GARÇONS SUIVENT DES FILIÈRES DIFFÉRENTES
La population de l’enquête est constituée à parts égales de filles et de garçons, une parité 
qui ne se retrouve pas dans toutes les filières de formation. Bien que filles et garçons 
soient présents en nombre égal à l’issue de l’école obligatoire, les filles sont plus nom-
breuses dans les voies plus exigeantes. Dans les autres filières, la part de filles varie de 
35 % en enseignement spécialisé à 62 % en classe de raccordement. Les filières de tran-
sition accueillent 46 % de filles ; à l’intérieur de celles-ci, les différences sont également 
notables puisqu’elles ne représentent que 35 % des effectifs en préapprentissage alors 
qu’elles constituent 52 % de l’effectif de l’OPTI [F1].

UN JEUNE SUR TROIS EST ÉTRANGER…
Un tiers des jeunes de l’enquête sont d’origine étrangère. Cette proportion augmente fai-
blement d’une enquête à l’autre (+1,8 point de pourcent par rapport à 2010). 

[T1] JEUNES DE L’ENQUÊTE SELON LA FILIÈRE, CHIFFRES CLÉS, VAUD, 2015
Effectif En  % Filles  

en  %
Etrangers  

en  %
Age légal 

moyen 1
Toute la 

scolarité en 
français  

en  %

Redoublement  
en  %

Certification  
en  %

Nombre  
moyen de 

stages

Fin de scolarité obligatoire 7 917 74,8 50,4 27,9 15,9 89,5 25,9 89,4 2,1
 VSB 2 936 27,7 53,7 16,0 15,7 94,7 11,6 96,0 0,5

 VSG 2 648 25,0 51,4 23,8 15,9 93,1 27,4 92,2 2,7

 VSO 1 976 18,7 45,3 42,2 16,2 85,0 43,5 90,2 3,5

 Accueil et développement 357 3,4 43,7 77,3 16,2 44,3 ... ... 2,3

Raccordement I et II 611 5,8 62,0 33,7 16,9 88,5 21,9 99,2 2,9
Enseignement spécialisé 325 3,1 34,8 39,7 16,9 85,5 … … 1,3
Transition 1 730 16,3 46,1 53,3 2 17,7 71,8 28,0 75,1 4,2
 OPTI 970 9,2 51,9 60,0 2 17,5 67,7 27,7 74,7 4,2

 SeMo 3 411 3,9 41,6 44,3 17,9 78,3 33,3 80,0 5,1

 Préapprentissage 349 3,3 35,2 45,3 18,0 75,4 22,3 70,2 3,0

Total 10 583 100,0 49,9 32,8 16,3 86,4 25,2 85,1 2,4

1 L’âge des élèves est calculé au 31 juillet 2015. 
2 Si on ne prend pas en compte les jeunes des classes d’accueil de l’OPTI, le pourcentage d’étrangers est de 49,4 % pour l’ensemble des filières de transition et de 53,7 % à l’OPTI. 
3 Uniquement les jeunes présents aux mois de mai et juin, soit environ deux tiers des jeunes ayant bénéficié d’une mesure au cours de l’année.

Au sein des diverses filières, la part 
d’étrangers varie fortement. De 28 % en 
fin d’école obligatoire et 33 % en classe 
de raccordement, à 44 % et 45 % au SeMo 
(semestre de motivation) et en préappren-
tissage. L’OPTI, notamment en raison de 
son secteur accueil, compte 60 % de jeunes 
d’origine étrangère (54 % sans l’accueil). 
Enfin, quatre jeunes sur dix qui terminent 
leur scolarité dans l’enseignement spécia-
lisé sont d’origine étrangère. 

… MAIS EFFECTUE LA MAJEURE 
PARTIE DE SA SCOLARITÉ EN 
FRANÇAIS
La maîtrise du français est nécessaire pour 
obtenir de bons résultats et s’assurer ainsi 
un champ de formation futur le plus large 
possible. Presque neuf jeunes de l’enquête 
sur dix (86 %) ont réalisé la totalité de leur 
scolarité en langue française. 

[F2] JEUNES DE L'ENQUÊTE 
SELON LA FILIÈRE, VAUD, 2015
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La pratique du stage est généralisée dans 
les filières de transition : elle concerne plus 
de neuf jeunes sur dix du SeMo (92 % ; 5,1 
stages en moyenne) et de l’OPTI (97 % ; 4,2 
stages). Les ratios sont similaires pour les 
élèves de VSO (97 %), de VSG (92 %) et des 
classes de raccordement I (96 %). Toute-
fois, le nombre moyen de stages effectués 
est plus faible pour ces jeunes (respective-
ment 3,5, 2,7 et 3,7). Les filières de transi-
tion, destinées à établir un projet de for-
mation concret, entraînent un recours 
plus large au stage. Les élèves de VSB et 
des classes de raccordement II – deux 
filières qui débouchent principalement sur 
la poursuite des études au gymnase – sont 
moins familiers avec la pratique du stage 
(respectivement 27 % et 57 %). 
Le nombre de stages effectués est lié au 
projet de formation des jeunes. Ceux qui 
s’orientent vers une poursuite des études 
au gymnase n’ont réalisé en moyenne 
qu’un seul stage, contre 4,3 pour les futurs 
apprentis.
Par rapport à 2010, tant la proportion de 
jeunes à avoir réalisé au moins un stage 
que le nombre moyen de stages sont 
stables ou en léger recul.

PARCOURS LINÉAIRE POUR 
DEUX TIERS DES JEUNES
La scolarité pouvant être jalonnée de dif-
ficultés diverses, chaque élève suit un par-
cours qui lui est propre. Neuf jeunes sur 
dix obtiennent leur certificat, délivré à la 
fin de la scolarité obligatoire.   
Les parcours scolaires marqués par le 
redoublement concernent un quart des 
jeunes de l’enquête, contre 29 % il y a cinq 
ans. Les taux de redoublement des élèves 

FORMATION

La proportion des élèves ayant effectué 
la totalité de leur scolarité en français 
est plus élevée pour les jeunes qui ter-
minent l’école obligatoire (89 %). Dans 
les filières de transition, cette part est de 
trois quarts, en ne tenant pas compte du 
secteur accueil de l’OPTI qui s’occupe de 
jeunes récemment arrivés dans le can-
ton et ne parlant pas français. Cette diffé-
rence marquée entre scolarité obligatoire 
et filières de transition s’explique par les 
objectifs différents de ces dernières : en 
plus d’une aide pour l’élaboration d’un 
projet professionnel, elles offrent des 
cours de rattrapage, y compris en langue 
française.
Parmi les jeunes d’origine étrangère, 
19 % n’ont suivi qu’une faible partie de 
leur scolarité en langue française (trois 
ans ou moins). Cette proportion descend 
à 16 % si l’on ne compte pas les jeunes de 
l’OPTI-accueil.

SEPT JEUNES SUR DIX 
EFFECTUENT DES STAGES
Afin de définir au mieux leurs projets, les 
jeunes ont la possibilité d’effectuer des 
stages en entreprise. Ceux-ci leur per-
mettent de confronter les idées qu’ils se 
font d’une profession avec la réalité du 
terrain, et peuvent faciliter l’accès à une 
formation. De plus, dans certaines filières, 
le stage fait partie intégrante du cursus ou 
constitue un prérequis ; il est dès lors pas-
sablement répandu. 
Au total, sept jeunes sur dix ont effectué 
au moins un stage. La moitié des jeunes 
ont effectué de deux à huit stages durant 
leur scolarité ou au cours de la mesure de 
transition [F3].

[F3] JEUNES DE L'ENQUÊTE SELON LE NOMBRE DE STAGES 
EFFECTUÉS, VAUD, 2015
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Une enquête vieille de 40 ans
L’enquête sur l’orientation des élèves 
(enquête « Orientation 2015 ») analyse les 
formations envisagées par les élèves au 
terme de leur scolarité obligatoire 
– en école publique – ainsi qu’à l’issue 
des filières de raccordement, de transition 
et d’enseignement spécialisé.
L’enquête a eu lieu pour la première 
fois en 1978, puis à intervalles réguliers 
(trois ans, puis cinq ans dès le début des 
années 2000). L’enquête 2015 analyse les 
orientations de la dernière volée d’élèves 
ayant suivi l’ancien système scolaire, dit 
EVM (école vaudoise en mutation).
Les conseillers en orientation ont récolté 
des informations auprès de 10 583 élèves 
de l’école obligatoire, des classes de 
raccordement, des jeunes engagés  
dans une filière de transition -  
préapprentissage, semestre de motivation 
(SeMo) ou OPTI - ou dans une mesure 
d’enseignement spécialisé.

terminant leur scolarité en VSO (44 %) ou 
en classe d’accueil et de développement 
(34 %) sont plus élevés que ceux des élèves 
de VSG (27 %) et de VSB (12 %).  
Redoublement et obtention du certifi-
cat sont liés : 91 % des jeunes qui n’ont pas 
redoublé une seule année ont obtenu leur 
certificat de fin de scolarité obligatoire, 
contre 90 % des jeunes ayant redoublé une 
fois et 83 % de ceux ayant redoublé deux 
années. 
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ORIENTATION À L’ISSUE DE LA SCOLARITÉ 
OBLIGATOIRE

Les jeunes terminant leur école obligatoire en juin 2015 sont les derniers soumis à l’an-
cien système scolaire EVM. Il s’agit de la dernière volée d’élèves répartie en trois voies 
différentes, correspondant à des niveaux d’exigences distincts : la voie secondaire à 
options (VSO) accompagne les élèves vers la formation professionnelle ; la voie secon-
daire générale (VSG) ouvre également – sous conditions – l’accès à l’école de culture 
générale et à l’école de commerce ; enfin, la voie secondaire de baccalauréat (VSB) per-
met aux élèves de rejoindre notamment l’école de maturité. 
Parmi les 7900 élèves concernés, un quart ont suivi la voie secondaire à options, un tiers 
la voie secondaire générale et 37 % la voie secondaire de baccalauréat. Les élèves restants 
(4,5 %) ont fréquenté le programme d’une classe d’accueil ou de développement [F4].

MOINS DE JEUNES QUITTENT L’ÉCOLE PRÉMATURÉMENT
L’âge de fin de scolarité obligatoire est fixé à 15 ans révolus au 31 juillet. Dès lors, il est 
possible que des élèves de 9e ou 10e année soient en âge de quitter l’école obligatoire. En 
2015, 48 élèves ont interrompu leur scolarité prématurément, un effectif qui diminue 
fortement par rapport à 2010, où 165 élèves étaient concernés. Suite à l’entrée en vigueur 
de la Loi sur l’enseignement obligatoire (LEO) en 2013, une attention toute particulière 
est portée à ce genre de situations. L’objectif est de ne pas libérer des élèves n’ayant pas 
achevé leur cursus scolaire, tout en les accompagnant jusqu’à l’obtention du certificat.

ZOOM SUR LES OPTIONS EN VSB
Les élèves de VSB choisissent une option spécifique qui donne une coloration indivi-
duelle à leur scolarité. Deux élèves sur cinq suivent l’option spécifique mathématiques et 
physique ; il s’agit de l’unique option dans laquelle les garçons sont majoritaires, à 64 %. 
Viennent ensuite, par ordre décroissant, les options économie et droit (24 % de l’effectif 
de VSB), italien (20 %) et latin (14 %).

FILLES MAJORITAIRES DANS LES VOIES PLUS EXIGEANTES
A la fin de l’école obligatoire, les effectifs de filles et de garçons sont à parité. Toutefois, les 
filles sont plus nombreuses dans les voies les plus exigeantes (54 % en VSB et 51 % en VSG) 
et moins nombreuses dans les classes d’accueil et de développement (44 %) et en VSO 
(45 %). Parmi les élèves mettant un terme à leur scolarité avant la fin du cursus, deux tiers 
sont des garçons.
En fin de scolarité obligatoire, 28 % des jeunes sont d’origine étrangère : 42 % en VSO, 
24 % en VSG et 16 % en VSB. La moitié des élèves sortant du système scolaire prématuré-
ment sont d’origine étrangère.

LES PROJETS ÉVOLUENT
L’enquête sur l’orientation des jeunes à la fin de la scolarité obligatoire en est à sa 11e édi-
tion. Depuis 1978, les orientations envisagées par les jeunes ont passablement évolué. 
Jusqu’en 1987, au terme de l’école obligatoire, la moitié des élèves (52 %) enchaînaient 
directement par une formation professionnelle. Cette proportion s’est réduite de manière 
significative, passant de 45 % en 1991 à 37 % en 2000 et à 20 % en 2015 [F5]. A l’inverse, le 
gymnase (école de culture générale et de commerce, école de maturité) attire davantage 
d’élèves : 44 % en 2015, contre 27 % en 1978. 

ATTRAIT DES ÉTUDES 
Le gymnase séduit toujours plus les élèves vaudois. Cependant, il ne faut pas oublier que 
la formation gymnasiale est moins cloisonnée que par le passé. Parmi les  3330 élèves qui 
s’orientent vers le gymnase, 897 (27 %) rejoindront l’école de culture générale ou l’école 
de commerce. Dans les formations proposées, deux options sont au croisement de la for-
mation générale et de la formation professionnelle. L’école de commerce propose une 
double qualification. Après trois ans d’études et une année supplémentaire de stage en 
entreprise, l’élève obtient un certificat fédéral de capacité (CFC) et une maturité profes-
sionnelle. Sous les mêmes conditions, les élèves suivant l’option socio-éducative de l’école 
de culture générale peuvent également obtenir la double qualification CFC et maturité 
professionnelle, en plus du certificat de culture générale.

REPORT DES FORMATIONS 
PROFESSIONNELLES...
La hausse des jeunes s’orientant vers 
le gymnase ne suffit pas à expliquer la 
diminution des formations profession-
nelles entreprises à la fin de la scolarité 
obligatoire. 
On assiste en effet à un report dans le 
temps des formations professionnelles. 
Les jeunes n’entament pas forcément leur 
apprentissage directement à la fin de la 
scolarité obligatoire car des passerelles 
ou des mesures de transition s’intercalent 
dans leur parcours. 

... SUITE AU PASSAGE PAR DES 
FILIÈRES DE TRANSITION
Apparues au début des années nonante, 
les filières de transition ont progressive-
ment élargi leur offre, au fur et à mesure 
que la demande grandissait. Ainsi, la pos-
sibilité d’établir un projet de formation 
en adéquation avec ses désirs et capaci-
tés ou de bénéficier de cours de rattra-
page et d’augmenter ainsi ses chances de 
décrocher une place d’apprentissage a fait 
croître en parallèle la demande pour les 
filières de transition.
Un jeune sur cinq se tourne vers les filières 
de transition à la fin de la scolarité obliga-
toire, contre un sur vingt en 1991. Cepen-
dant, celles-ci ont passablement évo-
lué depuis lors, tant du point de vue du 
contenu que de leur nombre.
Les classes de raccordement ont également 
pris de l’importance : elles sont à présent 
envisagées par plus de 7 % des élèves, 
contre 1 % en 1991. Les solutions d’attente, 
c’est-à-dire un maintien en scolarité obli-
gatoire (redoublement), des cours prépa-
ratoires en école privée ou des stages de 

[F4] JEUNES À L'ISSUE DE LA 
SCOLARITÉ OBLIGATOIRE 
SELON LA FILIÈRE, VAUD, 2015
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longue durée, ont diminué entre 1978 et 1991 et sont stables depuis 1994, avec environ 
9 % des jeunes. 

FORMATION CERTIFIANTE JUGÉE NÉCESSAIRE
Le même constat est posé pour les formations privées sans certification officielle (cer-
tificat cantonal de capacité, école professionnelle privée non reconnue) et l’emploi sans 
formation : elles ne sont plus que de 1 % depuis 2005, contre 8 % en 1978. La disparition 
progressive des filières non reconnues ainsi qu’une concurrence accrue sur le marché du 
travail impliquent que les jeunes envisagent difficilement de se lancer dans la vie active 
sans avoir reçu une formation complète et reconnue.

À CHAQUE VOIE SA SOLUTION
Les orientations envisagées par les élèves terminant leur école obligatoire diffèrent d’une 
voie à l’autre. Plus la voie secondaire est exigeante, moins les mesures de transition 
s’avèrent nécessaires. Les élèves de VSB ont naturellement davantage d’options devant 
eux, et peuvent donc suivre plus facilement leurs envies.
Ainsi, trois quarts des élèves des classes d’accueil et développement envisagent de pour-
suivre leur scolarité ou de rejoindre une filière de transition. Seuls 5 % se dirigent directe-
ment vers une formation professionnelle certifiante. Cela contraste avec les élèves de VSO 
dont 24 % s’orientent vers un apprentissage, 43 % vers les filières de transition et un sur 
cinq vers le raccordement. Les élèves de VSG privilégient les formations professionnelles 
(31 %) et le gymnase (29 %). Quant aux élèves de VSB, 87 % poursuivront leur formation 
au gymnase. Une faible proportion (7 %) commencera un apprentissage [F6]. 

LE CERTIF’ COMME OBJECTIF
En 2015, les élèves de 11e année sont 94 % à avoir obtenu leur certificat de fin de scolarité 
obligatoire. La réussite ou non de la scolarité influence en partie les opportunités qui se 
présentent à eux. 
Toutes voies d’étude confondues, plus de la moitié (52 %) des élèves qui n’ont pas obtenu 
leur certificat envisagent un redoublement et 28 % s’orientent vers une filière de transi-
tion. A l’inverse, les élèves qui ont décroché leur certificat se dirigent principalement vers 
le gymnase (47 %) ou une formation professionnelle certifiante (21 %).

En cas de non obtention du certificat, le 
comportement des élèves diffère passa-
blement selon les voies. Un tiers des élèves 
de VSO qui se trouvent dans cette situa-
tion redoublent leur 11e année afin d’obte-
nir leur certificat. Cette proportion passe 
à 55 % pour les élèves de VSG, et même à 
80 % pour leurs camarades de VSB [F7]. 
Parmi les élèves de VSO, que le certi-
ficat soit obtenu ou non au terme de la 
11e année, quatre jeunes sur dix privilé-
gient une filière de transition (respecti-
vement 43 % et 46 %). S’ils ne suivent pas 
une filière de transition, les élèves qui ont 
décroché le certificat s’orientent vers la 
formation professionnelle (25 %) et le rac-
cordement  I (22 %). Leurs camarades qui 
ont échoué leur 11e année se dirigent vers 
un redoublement (33 %) ou l’apprentissage 
(11 %). 
Les élèves de VSG qui ont obtenu leur cer-
tificat s’orientent principalement vers l’ap-
prentissage (33 %) et le gymnase (31 %) ou 
vers une filière de transition (16 %). Ces 
orientations contrastent avec celles des 
élèves qui n’ont pas réussi le certificat. En 
effet, plus de la moitié d’entre eux (55 %) 
redoublent la 11e année, 26 % privilégient 
une filière de transition et 9 % une forma-
tion professionnelle.
Neuf élèves sur dix des VSB ayant réussi 
leur 11e année se dirigent vers le gymnase  
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[F5] JEUNES1 À L'ISSUE DE LA SCOLARITÉ OBLIGATOIRE SELON LA SOLUTION ENVISAGÉE, VAUD
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1   Afin de pouvoir comparer les projets des jeunes en fin de scolarité obligatoire de manière cohérente depuis 1978 sans rupture de série, nous avons fait abstraction, uniquement dans ce graphique, de 258 élèves 
de 11e année qui redoublent suite à un échec (211 élèves en 2010). La série est dès lors homogène. Cependant, dans la suite de la publication, les élèves exclus ici font partie de la population analysée.
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et 7 % vers une formation profession-
nelle. En cas d’échec, huit élèves sur dix 
redoublent, 14 % s’orientent vers une filière 
du gymnase et 3 % vers un apprentissage.

DES STAGES POUR MIEUX 
S’ORIENTER
A la fin de l’école obligatoire, les élèves ont 
effectué en moyenne 2,1 stages. Ceux-ci 
permettent aux jeunes d’affiner leur projet 
de formation, qu’elle soit générale ou pro-
fessionnelle. Le nombre de stages qu’un 
élève effectue dépend non seulement de 
la voie d’étude qu’il fréquente, mais éga-
lement de son projet de formation. Ainsi, 
les futurs apprentis réalisent plus de stages 
durant leur scolarité, cela quelle que soit 
leur voie d’étude : 4,9 en moyenne pour 
les élèves des classes d’accueil et de déve-
loppement, 4,8 pour ceux de VSO, 3,9 en 
VSG et 2,7 en VSB.
A l’inverse, les élèves qui poursuivent 
leur scolarité ou leurs études effectuent 
très peu de stages. Les élèves de VSB qui 
s’orientent principalement vers l’école 
de maturité ont effectué en moyenne 0,3 
stage. Les élèves des classes de développe-
ment envisageant un complément scolaire, 
par exemple passage dans une classe de 
VSO, ont effectué 0,8 stage en moyenne. 

Toutes filières confondues, les jeunes qui 
se retrouvent sans solution ont réalisé en 
moyenne 2,1 stages [F8].

LES JEUNES SANS SOLUTION 
MOINS NOMBREUX
A la fin du mois de septembre 2015, 94 
élèves (1,2 %) n’ont pas trouvé de solu-
tion et se déclarent sans activité pour l’an-
née à venir. Parmi ces jeunes, une dizaine 
retournent à l’étranger sans avoir de pro-
jet établi. 
Le nombre de jeunes sans solution est en 
diminution par rapport aux enquêtes pré-
cédentes. En 2005, on recensait 154 élèves 
(2,1 %) sans projet connu, puis 110 (1,4 %) 
cinq ans plus tard. Le profil de l’élève sans 
solution n’a pas évolué, bien qu’il soit légè-
rement moins âgé (16,1 ans en moyenne 
contre 16,7 en 2010). Il provient principa-
lement de VSG (52 %) ou de VSO (40 %).

UN JEUNE SUR CINQ EN 
APPRENTISSAGE AU SORTIR  
DE LA 11e ANNÉE
A l’issue de la scolarité obligatoire, 19 % 
des élèves entament directement un 
apprentissage. Parmi ces 1510 élèves, une 
grande majorité privilégie l’apprentis-
sage en mode dual, soit une formation en 

entreprise complétée par des cours théo-
riques un à deux jours par semaine. La 
formation professionnelle attire avant 
tout les garçons (deux tiers de cette 
population).
Dans le canton de Vaud, les jeunes 
peuvent se former dans un peu plus de 220 
métiers différents. Malgré tout, décrocher 
une place d’apprentissage peut se révé-
ler un véritable parcours du combattant, 
le nombre de places offertes étant limité. 
Selon les domaines professionnels, la 
demande peut dépasser l’offre, engendrant 
une forte concurrence entre candidats. Un 
certain nombre de jeunes ne trouvent pas 
de place d’apprentissage dans le domaine 
souhaité et se forment finalement dans 
une profession différente, voire s’orientent 
vers une filière différente. 

LES MÉTIERS DISPONIBLES  
NE SONT PAS FORCÉMENT LES 
PLUS POPULAIRES
Il ressort d’une analyse de la Bourse vau-
doise des places d’apprentissage (BPA), 
couvrant environ 80 % des places d’ap-
prentissage disponibles, que les profes-
sions offrant le plus grand nombre de 
places d’apprentissage sont : employé de 
commerce, gestionnaire du commerce de 

2936 jeunes

[F6] JEUNES À L'ISSUE DE LA SCOLARITÉ OBLIGATOIRE SELON LA FORMATION ENVISAGÉE, 
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détail et cuisinier. Si l’on met en relation les annonces consultées sur la BPA et le nombre 
de places d’apprentissage annoncées, les métiers de dessinateur, d’assistant dentaire et 
d’informaticien sont les plus recherchés par les futurs apprentis. 

CONCENTRATION SUR QUELQUES PROFESSIONS… 
Tout comme en 2005 et 2010, les formations d’employé de commerce et de gestionnaire 
du commerce de détail réunissent le plus grand nombre de candidats, respectivement 
19 % et 5 % des élèves qui entament un apprentissage à l’issue de la scolarité obligatoire 
[T2]. Ce résultat n’est pas étonnant, dans la mesure où ces deux professions regroupent 
environ un tiers des places annoncées dans la BPA.
En hausse de 3,4 points par rapport à 2010, les apprentis employés de commerce se répar-
tissent en deux niveaux d’exigences : 252 élèves ont choisi la formation élargie (type E) 
contre 30 pour la formation de base (type B). La formation de gestionnaire du commerce 
de détail comprend deux domaines : le conseil à la clientèle (68 élèves) et la gestion des 
marchandises (7 élèves).
La formation d’informaticien arrive en troisième position, malgré un nombre de places 
d’apprentissage annoncées relativement faible, ce qui confirme l’attrait de cette profes-
sion auprès des élèves arrivant au terme de leur scolarité.
Les dix professions privilégiées par les élèves réunissent la moitié des futurs apprentis. En 
2010, douze professions étaient nécessaires pour atteindre ce ratio.  

… MALGRÉ LA PROGRESSION DE CERTAINES FORMATIONS 
L’orientation dans une formation dépend de plusieurs facteurs, dont le nombre de places 
d’apprentissage disponibles. Par rapport à 2010, la liste des six métiers qui attirent le plus 

grand nombre de jeunes n’a pas changé ; 
seul l’ordre est différent. Derrière ces pro-
fessions bien établies, certaines profes-
sions progressent et attirent un plus grand 
nombre de jeunes. Cela peut être lié à l’ap-
parition de nouvelles technologies mais 
l’intérêt des jeunes peut aussi augmen-
ter grâce à une meilleure connaissance 
ou une meilleure visibilité de certains 
métiers. Leur perception auprès du public 
et notamment des jeunes peut dès lors se 
modifier. De plus, le nombre de places 
d’apprentissage disponibles dans certains 
domaines varie parfois au gré des besoins 
de l’économie ou à la suite de change-
ments réglementaires.
Ainsi, les professions d’assistant en soins 
et santé communautaire, de polyméca-
nicien ou de médiamaticien voient leur 
importance augmenter, avec respective-
ment 2,9 % (+1,2 point par rapport à 2010), 
2,8 % (+0,4 point) et 1,8 % (+0,3 point) des 
élèves. A l’inverse, moins de jeunes com-
mencent une formation de menuisier-ébé-
niste (3,0 % ; -1,0 point) et d’installateur 
électricien (2,3 % ; -1,0 point) par rapport 
à l’enquête 2010.

TOUJOURS PEU DE MIXITÉ 
DANS LES PROFESSIONS
La mixité n’est pas encore une réalité dans 
les différentes filières de formation. Non 
seulement les filles ne représentent qu’un 
tiers des effectifs des futurs apprentis, 
mais elles se dirigent vers une palette de 
professions plus restreinte. 
Alors que leurs homologues masculins 
entament un apprentissage dans 94 pro-
fessions différentes, les filles ont concentré 
leurs choix sur 54 métiers. Ainsi, plus de la 
moitié des filles se regroupent dans quatre 
professions différentes ; il en faut 12 pour 
réunir la majorité des garçons.
Par ailleurs, certaines professions restent 
très typées masculines, à l’image des for-
mations d’informaticien, d’installateur-
électricien ou de charpentier, métiers vers 
lesquels aucune fille ne s’oriente.
A contrario, les formations d’assistante 
en soins et santé communautaire et d’as-
sistante en pharmacie accueillent une très 
forte majorité de filles, plus de 90 %. Les 
professions d’employé de commerce et de 
gestionnaire du commerce de détail sont 
quasiment mixtes, avec un léger avantage 
aux filles (respectivement 61 % et 56 % des 
effectifs). Par ailleurs, ces deux formations 
sont celles qui attirent le plus d’élèves, la 
profession d’employé de commerce domi-
nant largement avec 282 élèves [T2].

[F7] JEUNES À L'ISSUE DE LA 11e ANNÉE, SELON L'OBTENTION OU 
NON DU CERTIFICAT ET LA FORMATION ENVISAGÉE, VAUD, 2015
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celui de l’Automobile : ils sont envisagés par 16 % des élèves d’accueil et développement 
et 13 % de ceux de VSO. Les élèves de VSG et de VSB s’orientent vers des domaines de 
formation professionnelle similaires : principalement Commerce, bureau (24 % et 31 %), 
Electricité, électronique (9 % et 13 %) et Informatique, multimédia (9 % et 12 %), auxquels 
s’ajoutent Santé, socio-éducatif, paramédical, laboratoire pour les VSG (14 %).

LES MÉTIERS DE LA SANTÉ 
ET DU BÂTIMENT ATTIRENT 
DAVANTAGE
Après une phase de recul entre 2000 
et 2010, la proportion d’élèves qui se 
tournent vers les métiers du Commerce, 
bureau augmente. Les professions du 
groupe Electricité, électronique et élec-
trotechnique sont en recul au cours des 
cinq dernières années (9,5 % contre 11,6 % 
en 2010). A l’inverse, les professions des 
domaines Santé, socio-éducatif, paramé-
dical, laboratoire et Bâtiment, génie civil 
ont connu les plus fortes progressions 
(+2,1 et +1,3 points) [F9].

BÂTIMENT POUR LES VSO, 
COMMERCE POUR LES VSG  
ET VSB
La filière de l’élève influence ses perspec-
tives de formation. Les élèves qui entre-
prennent une formation professionnelle 
certifiante proviennent essentiellement 
de VSG (54 %), puis de VSO (31 %), de 
VSB (14 %) et des classes d’accueil et de 
développement (1 %). Un élève sur quatre 
des classes d’accueil et de développe-
ment (26 %) et un élève sur cinq de VSO 
(20 %) s’orientent vers les professions du 
Bâtiment, génie civil. Suivent à égalité le  
domaine de l’Alimentation, hôtellerie et 

[F9] JEUNES À L'ISSUE DE LA SCOLARITÉ OBLIGATOIRE SELON 
LE DOMAINE DE FORMATION PROFESSIONNELLE CERTIFIANTE, 
VAUD, 2015
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[T2] JEUNES EFFECTUANT UNE FORMATION PROFESSIONNELLE À L’ISSUE DE LA SCOLARITÉ 
OBLIGATOIRE SELON LA PROFESSION ENVISAGÉE, VAUD, 2015
Profession détaillée 1 Effectif En  % 2010

Total VSB VSG VSO Accueil et 
développement

Total Total 
cumulé

Filles Etrangers Total  
en  %

Rang

1 Employé de commerce 282 63 198 21 - 18,7 18,7 60,6 19,9 15,3 1

 Formation élargie 252 62 186 4 - 16,7 … 61,1 18,7 … …
 Formation de base 30 1 12 17 - 2,0 … 56,7 30,0 … …

2 Gestionnaire du commerce de détail 75 1 36 36 2 5,0 23,7 56,0 34,7 7,0 2

 Domaine : conseil à la clientèle 68 - 34 32 2 4,5 … 57,4 35,3 … …
 Domaine : gestion des marchandises 7 1 2 4 - 0,5 … 42,9 28,6 … …

3 Informaticien 69 20 47 2 - 4,6 28,2 - 20,3 3,3 6

4 Cuisinier 61 3 22 33 3 4,0 32,3 36,1 19,7 4,1 3

5 Automaticien 58 21 31 6 - 3,8 36,1 5,2 13,8 3,8 5

6 Menuisier 45 3 29 12 1 3,0 39,1 4,4 6,7 4,0 4

7 Assistant en soins et santé communautaire 44 4 35 5 - 2,9 42,0 90,9 20,5 1,7 17

8 Polymécanicien 43 8 26 8 1 2,8 44,9 4,7 18,6 2,4 11

8 Assistant en pharmacie 43 - 34 9 - 2,8 47,7 95,3 39,5 2,9 9

10 Mécanicien en maintenance d'automobiles 42 3 17 22 - 2,8 50,5 7,1 33,3 3,1 8

11 Boulanger-pâtissier 35 2 16 17 - 2,3 52,8 40,0 14,3 1,9 15

11 Dessinateur 35 14 18 3 - 2,3 55,1 17,1 25,7 2,1 14

13 Horticulteur 34 1 17 16 - 2,3 57,4 23,5 2,9 2,4 10

13 Installateur-électricien 34 1 22 11 - 2,3 59,6 - 26,5 3,3 6

15 Charpentier 27 3 10 14 - 1,8 61,4 - 3,7 1,7 17

15 Médiamaticien 27 4 22 1 - 1,8 63,2 25,9 7,4 1,5 20

Autre 555 55 234 254 12 36,8 100,0 25,4 19,5 … …

Total 1 509 206 814 470 19 100,0 … 33,3 20,0 100,0 …
1  Le genre masculin est utilisé afin d’alléger le tableau.
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ORIENTATION À L’ISSUE DES CLASSES  
DE RACCORDEMENT

A l’issue de la scolarité obligatoire et sous certaines conditions, les élèves peuvent 
rejoindre les classes de raccordement afin d’accéder au certificat de la voie supérieure.  
Au terme de l’année de raccordement, les élèves issus de VSO obtiennent le certificat de 
VSG et les élèves de VSG celui de VSB.
Parmi les 611 jeunes qui achèvent une année de raccordement, 421 (69 %) fréquentent 
une classe de raccordement de type I avec pour objectif  l’obtention du certificat de fin de  
scolarité obligatoire VSG. Le solde, soit 190 élèves, fréquentent une classe de raccorde-
ment de type II, dans le but d’obtenir le certificat de VSB.

EFFECTIFS EN HAUSSE
Les effectifs des classes de raccordement grossissent au fil des années, passant de 450 
élèves en 2005 à 610 lors de la dernière enquête. La filière s’est féminisée : les classes de 
raccordement étaient composées à 53 % de filles en 2005, proportion qui augmente à 56 % 
en 2010, puis 62 % cinq ans plus tard. La progression est plus marquée pour les classes de 
raccordement II : les filles représentaient 48 % des effectifs il y a dix ans, contre 63 % de 
nos jours. De manière générale, les filles s’orientant davantage dans la voie académique 
que les garçons, il n’est guère surprenant de les retrouver en plus grand nombre dans une 
filière qui leur ouvrira les portes du gymnase.
Contrairement au sexe, l’origine ne semble pas avoir d’influence sur l’orientation en rac-
cordement. La proportion d’étrangers (34 %) est équivalente à celle des voies secondaires 
correspondantes. Les élèves d’origine étrangère constituent, en effet, 39 % des effectifs en 
raccordement I et 24 % en raccordement II, proportions proches de ce que l’on observe 
en VSO (42 %) et en VSG (24 %).

DÉBOUCHÉS DISTINCTS
S’agissant de deux filières distinctes, les orientations envisagées diffèrent entre les élèves 
de raccordement I et II. Un quart des élèves de raccordement I s’orientent vers une struc-
ture de transition (principalement à l’OPTI), 30 % envisagent l’école de culture géné-
rale ou l’école de commerce et 30 % un apprentissage. Par rapport à 2005, ces jeunes sont 
plus nombreux à poursuivre leurs études au gymnase (+4,0 points) au détriment des for-
mations professionnelles (-8,6 points). Comme pour les élèves de la scolarité obligatoire, 
les filières de transition sont toujours plus demandées (+16 %). Enfin, un élève sur vingt 
poursuivra avec une année de raccordement II, proportion stable en comparaison des 
dernières enquêtes. 
Les professions privilégiées ne diffèrent pas vraiment de celles des élèves de l’école obli-
gatoire. Employé de commerce et gestionnaire du commerce de détail attirent le plus 
grand nombre (respectivement 36 % et 8 % des futurs apprentis), tout comme assistant 

en soins et santé communautaire, des for-
mations à prédominance féminine.
Quant aux élèves de raccordement II, ils 
s’orientent à 98 % vers l’école de maturité 
du gymnase  [F10].

SOLUTIONS SIMILAIRES ENTRE 
ÉLÈVES DE RACCORDEMENT 
ET DE 11e ANNÉE
Les solutions envisagées par les élèves 
du raccordement correspondent plus ou 
moins à celles des élèves des voies corres-
pondantes, à l’exception de ceux du rac-
cordement II. Ainsi, ces derniers plébis-
citent le gymnase, un ou deux d’entre eux 
seulement entamant un apprentissage ; 
comparativement, les élèves de la voie cor-
respondante (VSB) visent moins unani-
mement le gymnase, puisqu’ils sont 7 % à 
privilégier une formation professionnelle 
à l’issue de la 11e année. Cela montre que 
les élèves qui effectuent un raccordement 
II ne le font pas par hasard ; poursuivre des 
études au gymnase est leur objectif. 

[F10] JEUNES À L'ISSUE DES CLASSES DE RACCORDEMENT 
SELON LA FORMATION ENVISAGÉE, VAUD, 2015
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ORIENTATION À L’ISSUE DES FILIÈRES  
DE TRANSITION

Effectuer une année de transition peut être bénéfique pour bon nombre de jeunes. Rat-
traper un retard scolaire, découvrir la pratique de certains métiers, établir un projet de 
formation concret, continuer à se perfectionner en attendant de trouver une place d’ap-
prentissage, autant de raisons qui poussent les jeunes à suivre une mesure de transition. 
L’enquête recense les projets des jeunes bénéficiant d’une mesure de transition en effec-
tuant un préapprentissage, un semestre de motivation ou une année à l’OPTI, que ce soit 
dans un des secteurs professionnels et de soutien ou dans le secteur accueil. 

TROIS FILIÈRES POSSIBLES 
Bien que les objectifs de ces mesures soient similaires, à savoir accompagner les jeunes 
sans projet de formation dans l’identification d’une solution pour leur avenir profes-
sionnel, les moyens mis en œuvre sont différents : le préapprentissage initie le jeune 
à la pratique professionnelle et offre un rattrapage scolaire ciblé ; les SeMo proposent 
des ateliers et des cours de rattrapage aux jeunes sortis de l’école obligatoire ; l’OPTI 
accueille les jeunes en fonction de leur projet au sein de l’un des huit secteurs profes-
sionnels ; un neuvième secteur, appui en orientation et soutien scolaire (SAS), offre 
un suivi aux jeunes qui n’ont pas de projet défini. L’OPTI compte en plus un secteur 
accueil qui prend en charge des élèves non francophones âgés de 15 à 20 ans récem-
ment arrivés en Suisse.

PLUS DE LA MOITIÉ  
DES JEUNES À L’OPTI
Parmi les 1730 jeunes suivant une mesure 
de transition, plus de la moitié (56 %) sont 
inscrits à l’OPTI, dont les trois quarts sont 
engagés dans l’un des huit secteurs pro-
fessionnels. Le solde se partage à parts 
égales entre le secteur appui en orienta-
tion et soutien scolaire et le secteur accueil 
destinés aux jeunes non-francophones. 
Un quart des jeunes (24 %) suivent un 
semestre de motivation et un jeune sur 
cinq un préapprentissage dans une école 
des métiers ou au COFOP.

LA TRANSITION, UN MONDE  
DE GARÇONS, SAUF À L’OPTI
La population des filières de transition se 
distingue de celle de la scolarité obligatoire 
par une proportion plus élevée de garçons 
(54 %) et d’étrangers (53 %). Sans le secteur 
accueil de l’OPTI – destiné aux jeunes non 
francophones récemment arrivés en Suisse 
– la part d’étrangers est de 49 %.
Ces proportions n’ont que peu varié 
par rapport à l’enquête précédente. On 
dénombrait alors 51 % de garçons et 45 % 
d’étrangers (sans l’OPTI-accueil) dans les 
filières de transition.
Les filles sont cependant majoritaires à 
l’OPTI (52 %), tandis que la proportion 
de garçons est bien plus élevée aux SeMo 
(58 %). Presque deux préapprentis sur trois 
(65 %) sont des garçons. Quant aux jeunes 
d’origine étrangère, ils sont moins nom-
breux aux SeMo (44 %) et en préapprentis-
sage (45 %) qu’à l’OPTI (60 %, ou 54 % si 
l’on exclut le secteur accueil).

PROVENANCE DES JEUNES DES 
FILIÈRES DE TRANSITION
Deux tiers (69 %) des jeunes achevant une 
mesure de transition sont issus de la sco-
larité obligatoire, 12 % étaient déjà enga-
gés dans une filière de transition l’année 
précédente, 4 % effectuaient un appren-
tissage et la même proportion un raccor-
dement [T3]. Finalement, 2 % des jeunes 
de la transition étaient préalablement sans 
activité. Cette part, infime à l’OPTI (sans 
considérer l’accueil), est de 1,7 % aux SeMo 
et de 3,2 % chez les préapprentis [F11].

OPTI ET PRÉAPPRENTISSAGE : 
JUSTE APRÈS L’ÉCOLE 
OBLIGATOIRE
Près de neuf jeunes sur dix de l’OPTI 
(sans accueil) proviennent de l’école obli-
gatoire. Un jeune sur dix (8 %) poursuivait 
ses études en classe de raccordement ou au 

[F11] JEUNES DES FILIÈRES DE TRANSITION SELON 
LA PROVENANCE, VAUD, 2015
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[T3] JEUNES DES FILIÈRES DE TRANSITION SELON  
LA PROVENANCE DÉTAILLÉE, VAUD, 2015
Formation précédente Filière actuelle

OPTI- 
secteurs et SAS

OPTI- 
accueil

SeMo Pré- 
apprentissage

Total

Scolarité obligatoire et compléments 727 19 190 267 1 203
Transition 30 24 114 46 214
 OPTI-secteurs et SAS 6 - 78 28 112
 OPTI-accueil 16 24 4 5 49
 Autres transitions 8 - 32 13 53
Raccordement I et II 53 - 10 1 64
Gymnase - - 12 9 21
Formation post-obligatoire à l’étranger 14 80 4 - 98
Formation professionnelle 6 - 69 5 80
Enseignement spécialisé 3 - - 9 12
Autre (pas de formation, emploi  
sans formation)

2 12 12 12 38

Total 835 135 411 349 1 730

FORMATION
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gymnase. Les conditions d’accès à l’OPTI sont très strictes et excluent en principe les 
jeunes ayant déjà bénéficié d’une année facultative supplémentaire au terme de l’école 
obligatoire. De plus, la limite d’âge est fixée à 18 ans. Leurs camarades de l’OPTI-accueil 
sont 59 % à arriver tout droit de l’étranger, 18 % à effectuer une nouvelle année à l’OPTI-
accueil et 9 % à n’avoir suivi aucune formation l’année précédente. 
Les élèves effectuant un préapprentissage proviennent essentiellement de l’école obliga-
toire (76 %) ou d’une filière de transition (13 %). Dans ce dernier cas, il s’agit principale-
ment de l’OPTI. 

LES SEMO APRÈS UNE INTERRUPTION DE FORMATION
Les semestres de motivation (SeMo) interviennent plus tardivement dans le parcours 
des jeunes que les autres mesures de transition. Moins de la moitié des jeunes présents 
au SeMo au moment de l’enquête (45 %) ont entamé cette formation directement après 
l’école obligatoire. Les jeunes se tournent également vers les SeMo suite à une interrup-
tion de formation, professionnelle ou générale. En effet, l’année précédente, 16 % effec-
tuaient un apprentissage et 6 % poursuivaient leurs études au gymnase, majoritairement 
à l’école de culture générale.    

FORMATION PROFESSIONNELLE EN LIGNE DE MIRE...
A l’issue de leur année de transition, la moitié (53 %) des jeunes entament une formation 
professionnelle certifiante, quelle que soit la filière. Un jeune sur cinq commence une 
nouvelle année au sein d’une filière de transition et un sur dix se retrouve sans solution 
concrète. Enfin, 6 % se dirigent vers des stages professionnels de longue durée et 3 % vers 
une poursuite de scolarité [F12]. 
Le taux d’accession à la formation professionnelle est le plus élevé à l’issue du préappren-
tissage puisque deux tiers des jeunes poursuivent dans cette voie. Il est un peu inférieur 
après l’OPTI (57 %). Au SeMo, en prenant uniquement en compte les 411 jeunes présents 
aux mois de mai et juin, ce taux est de 47 %.
Les jeunes de l’OPTI-accueil constituent une population à part : 60 % d’entre eux 
s’orientent vers une nouvelle année en filière de transition et seuls 12 % entament un 
apprentissage.

… ET MODE DUAL PRIVILÉGIÉ
Les jeunes qui s’orientent vers une forma-
tion professionnelle à l’issue de filières de 
transition sont plus nombreux à se diri-
ger vers un apprentissage en entreprise 
(86 %) que vers les formations en école 
des métiers (14 %). Ces deux formations 
durent de trois à quatre ans. Les attesta-
tions de formation professionnelle (AFP), 
qui s’obtiennent à l’issue d’une formation 
en mode dual de deux ans, concernent 
6,7 % de jeunes. 

LES PRÉAPPRENTIS 
POURSUIVENT SUR LEUR 
LANCÉE
Les professions vers lesquelles se tournent 
les jeunes suite à leur mesure de transi-
tion sont à peu de chose près les mêmes 
que celles de leurs homologues termi-
nant l’école obligatoire. Ainsi, les profes-
sions d’employé de commerce, de gestion-
naire du commerce de détail, tout comme 
celles d’informaticien, de cuisinier ou 
d’assistant en pharmacie attirent un grand 
nombre de jeunes [T4].
La seule exception concerne les jeunes ter-
minant un préapprentissage, qui conti-
nuent souvent dans la profession suivie en 
école des métiers (par exemple graphiste et 
informaticien). 

[F12] JEUNES À L'ISSUE DE LA TRANSITION SELON LA FORMATION ENVISAGÉE, VAUD, 2015

SeMo1OPTI-accueilOPTI-secteurs et SAS

Préapprentissage Total

1%
6%

21%

3%

57%

1%
7% 4% 4% 2%

41%

20%

5%

12%

5%

7% 4%
1%

9%

21%

1%

47%

1%

18%

2%

2%
3%

9%

1%

66%

2%

13%
4%

1%
6%

20%

2%
2%

53%

2%

11%
3%

835 jeunes 411 jeunes

349 jeunes 1730 jeunes

135 jeunes

Compléments scolaires privés

Compléments préprofessionnels

Transition

Transition accueil

Gymnase

Formation professionnelle certifiante

Emploi sans formation

Pas de formation, sans activité

Autre

1  Uniquement les jeunes présents aux mois de mai et juin.

Formation envisagée
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CONCURRENCE POUR LES 
PLACES D’APPRENTISSAGE
Le fait que, à l’issue de la transition, les 
jeunes s’orientent vers les mêmes pro-
fessions que leurs homologues de l’école 
obligatoire accroît la concurrence sur les 
places d’apprentissage les plus convoitées. 
Avec une ou plusieurs mesures de transi-
tion effectuées, ces jeunes ont comblé une 
partie de leur retard scolaire et acquis de 
nouvelles compétences pratiques. Face 
à l’augmentation des exigences de la 
part des employeurs, cette concurrence 
peut  pousser les élèves de l’école obliga-
toire, notamment ceux qui ont suivi la 
voie la moins exigeante ou qui ont obtenu 
de moins bons résultats, à continuer 
leur formation dans l’une des filières de 
transition.

NOUVELLE MESURE DE 
TRANSITION POUR UN JEUNE 
SUR CINQ...
A l’issue d’une mesure de transition, 
un jeune sur cinq enchaîne avec une 
deuxième mesure. Sur ces 380 jeunes, 
46 % s’orientent vers les semestres de 
motivation, 16 % vers d’autres mesures des 
guichets de la transition I, par exemple un 
suivi individuel de type coaching ou des 
bilans d’orientation approfondis.

... SOUVENT AU SEMO
Les SeMo confirment leur fonctionne-
ment en tant que deuxième mesure de 

transition. A l’exception des élèves de 
l’OPTI-accueil, les jeunes qui poursuivent 
par une deuxième mesure de transition se 
dirigent principalement vers un semestre 
de motivation. C’est le cas de 58 % des 
jeunes de l’OPTI (sans accueil) et de 41 % 
des préapprentis. Enfin, un jeune sur 
deux des SeMo enchaîne avec un semestre 
supplémentaire.

LA MOITIÉ DES JEUNES DE 
L’OPTI-ACCUEIL POURSUIVENT 
À L’OPTI
Viennent ensuite, tant à l’OPTI qu’aux 
SeMo, les autres mesures de transition des 
guichets de la transition I. Un quart des 
préapprentis s’orientent vers l’un des sec-
teurs professionnels de l’OPTI. Quant aux 
jeunes allophones de l’OPTI-accueil, un 
tiers ne changent pas de voie et continuent 
à profiter des cours de rattrapage en fran-
çais, 21 % intègrent l’un des secteurs de 
l’OPTI et un jeune sur cinq s’oriente vers 
les SeMo.

Période de référence
L’enquête présente une photographie à un 
moment donné. La date de référence est 
fixée à mi-avril, à l’exception des SeMo, 
où les jeunes suivant une mesure durant 
les mois de mai et juin sont interrogés. 
Dès lors, quelle que soit la filière, les 
effectifs peuvent différer des chiffres 
publiés par ailleurs.

[T4] JEUNES EFFECTUANT UNE FORMATION PROFESSIONNELLE CERTIFIANTE À L’ISSUE  
D’UNE MESURE DE TRANSITION SELON LA PROFESSION ENVISAGÉE, VAUD, 2015

Profession détaillée 1 2015 2010

Effectif En  % Total  
en  %

Rang

Total OPTI SeMo 2 Pré- 
apprentissage

Total Total  
cumulé

Filles Etrangers

1 Gestionnaire commerce de détail 124 81 40 3 13,6 13,6 62,9 51,6 15,8 1

 Conseil à la clientèle 111 70 39 2 12,2 … 64,0 52,3 … …
 Gestion des marchandises 13 11 1 1 1,4 … 53,8 46,2 … …

2 Employé de commerce 118 90 24 4 12,9 26,5 55,9 38,1 14,3 2

 Formation élargie 76 56 18 2 8,3 … 51,3 27,6 … …
 Formation de base 42 34 6 2 4,6 … 64,3 57,1 … …

3 Assistant en soins et santé communautaire 38 30 4 4 4,2 30,7 84,2 52,6 2,0 10

4 Assistant en pharmacie 32 31 1 - 3,5 34,2 96,9 50,0 2,7 5

5 Informaticien 31 8 6 17 3,4 37,6 3,2 41,9 3,5 3

6 Coiffeur 28 10 2 16 3,1 40,7 96,4 50,0 2,7 4

7 Electricien de montage 25 17 3 5 2,7 43,4 - 60,0 1,2 22

8 Cuisinier 24 7 14 3 2,6 46,1 41,7 54,2 2,4 6

9 Logisticien 23 13 7 3 2,5 48,6 8,7 52,2 2,4 6

9 Graphiste 23 2 - 21 2,5 51,1 52,2 17,4 1,3 21

Autre 199 92 155 446 48,9 100,0 32,7 46,6 … …

Total 912 488 193 231 100,0 … 44,4 46,5 100,0 ...

1 Le genre masculin est utilisé afin d’alléger le tableau.  
2 Uniquement les jeunes présents aux mois de mai et juin.
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[F13] JEUNES À L'ISSUE DE L'ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ SELON LA FORMATION ENVISAGÉE, 
VAUD, 2015

TotalNiveau transitionNiveau scolarité obligatoire

Poursuite scolaire en enseignement spécialisé Transition Transition (structure d’enseignement spécialisé) Atelier protégé
Formation professionnelle certifiante Formation professionnelle (structure d’enseignement spécialisé) Pas de formation, sans activité Autre

21%

5%

50%

6%
5%

11%

1%

1% 1%1% 1%

2%

30%

14%
1%

45%

6% 13%

3%

41%12%

1%

23%

6%

325 jeunes186 jeunes 139 jeunes

ORIENTATION À L’ISSUE DE L’ENSEIGNEMENT 
SPÉCIALISÉ

L’enseignement spécialisé est destiné aux enfants et adolescents dont l’état de santé exige 
une formation particulière notamment en raison d’une maladie ou d’un handicap men-
tal, psychique, physique, sensoriel ou instrumental.

ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ : PRINCIPALEMENT EN  
INSTITUTION PRIVÉE...
En 2015, les projets de 325 jeunes issus de l’enseignement spécialisé sont analysés. Parmi 
ceux-ci, 57 % suivent une formation de niveau de fin de scolarité obligatoire, le solde se 
formant dans des structures du niveau de la transition.
La grande majorité des jeunes (93 %, soit 301 jeunes) sont pris en charge dans des insti-
tutions privées reconnues d’utilité publique, alors que 7 % d’entre eux suivent l’enseigne-
ment de l’une des classes officielles de l’enseignement spécialisé intégrées aux établisse-
ments scolaires.

...ET FRÉQUENTÉ ESSENTIELLEMENT PAR DES GARÇONS
Tant au niveau de fin de scolarité obligatoire que dans les institutions de transition spé-
cialisées, la population prise en charge est composée aux deux tiers de garçons. Deux 
jeunes sur cinq sont d’origine étrangère, une proportion plus élevée dans les établisse-
ments du niveau de la transition (48 %) qu’au sein des structures du niveau de la scolarité 
obligatoire (34 %). Par ailleurs, neuf jeunes sur dix (86 %) ont effectué la totalité de leur 
scolarité en langue française. 

NEUF JEUNES SUR DIX CONTINUENT DANS UNE STRUCTURE 
D’ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ
La majorité des jeunes (89 %) continuent leur formation dans une structure d’enseigne-
ment spécialisé. Cela peut être un atelier protégé (12 %), une école d’enseignement spé-
cialisé (13 %), une formation professionnelle dans un centre de formation financé par 
l’assurance-invalidité (22 %) ou une transition dans une structure d’enseignement spé-
cialisé (41 %).
Seuls 4,6 % des jeunes poursuivent leur parcours avec une prise en charge ordinaire. 
Celle-ci s’effectue principalement dans les filières de transition traditionnelles. Une faible 
proportion de jeunes (1,2 %) entament une formation professionnelle certifiante, que ce 
soit une attestation de formation professionnelle (AFP) ou un CFC.
Les 77 jeunes qui entament une formation professionnelle à l’issue de l’enseignement 
spécialisé se forment principalement dans les domaines de la Construction (55 %) ou de 
l’Hôtellerie-restauration (30 %).
Enfin, 19 jeunes (5,8 %) se retrouvent sans activité au 30 septembre 2015 [F13].

Soutien pédagogique spécialisé
Certains jeunes inscrits dans une école 
ordinaire bénéficient de périodes de 
soutien pédagogique spécialisé. Ils ne sont 
pas comptabilisés ici ; leurs orientations 
sont analysées avec celles des élèves de 
l’enseignement obligatoire.

FORMATION
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DÉFINITIONS

SCOLARITÉ OBLIGATOIRE (ANCIEN SYSTÈME 
EVM)
Les élèves achèvent leur scolarité obligatoire soit dans l’une des 
trois voies secondaires, soit dans une classe d’accueil ou une 
classe de développement:
• La voie secondaire de baccalauréat (VSB) prépare l’élève aux 

études gymnasiales conduisant à la maturité fédérale ainsi qu’à 
l’entrée dans les formations professionnelles, notamment celles 
préparant à la maturité professionnelle.

• La voie secondaire générale (VSG) prépare à l’entrée dans la 
formation professionnelle par apprentissage et, sous certaines 
conditions, à l’école de culture générale ainsi qu’à l’école de 
commerce.

• La voie secondaire à option (VSO) prépare principalement à 
l’entrée dans la formation professionnelle par apprentissage.

• Les classes de développement sont destinées aux élèves qui ne 
peuvent tirer profit de l’enseignement d’une classe ordinaire et 
pour lesquels un enseignement et un programme individuali-
sés sont nécessaires.

• Les classes d’accueil sont destinées aux élèves non francophones.
 
Les classes de raccordement permettent aux élèves de 11e année 
qui satisfont certaines conditions d’obtenir en un an le certificat 
délivré par une voie scolaire plus exigeante. Le raccordement de 
type I permet aux élèves de VSO d’obtenir le certificat de VSG ; le 
raccordement de type II offre aux élèves issus de la VSG la possi-
bilité d’obtenir le certificat de VSB.

La réussite de la scolarité obligatoire est attestée par l’obtention du 
certificat de fin d’études. A défaut de réussir son certificat, l’élève 
reçoit une attestation de fin de scolarité.

FILIÈRES DE TRANSITION
L’organisme pour le perfectionnement scolaire, la transition et 
l’insertion professionnelle (OPTI) est un organisme cantonal.
• OPTI-secteurs offre des compléments scolaires ainsi que des 

options préprofessionnelles réparties en huit secteurs. 
• OPTI-SAS (secteur appui en orientation et soutien scolaire) 

s’adresse aux jeunes libérés de l’école n’ayant pas de pro-
jet défini ou ayant besoin d’un appui spécifique en français, 
mathématiques ou compétences sociales.

• OPTI-accueil prend en charge des élèves non francophones 
âgés de 15 à 20 ans récemment arrivés en Suisse et dont les 
connaissances du français ne sont pas suffisantes pour com-
mencer une formation professionnelles ou poursuivre des 
études.

Les semestres de motivation (SeMo) sont des mesures organisées 
par le Service de l’emploi. A travers des ateliers et des cours de 
rattrapage, ceux-ci aident les jeunes sortis de l’école obligatoire à 
identifier une solution pour leur avenir professionnel. En cas de 
rupture d’apprentissage ou d’études, cette mesure vise une réin-
sertion rapide dans le monde du travail.
Les jeunes peuvent commencer ou arrêter la mesure à tout 
moment. Dans le cadre de l’enquête, les conseillers en orienta-
tion ont interrogé les jeunes présents entre le 1er mai et le 30 juin 
2015.

Légende des signes
 - valeur rigoureusement nulle, néant
... donnée inconcevable

Arrondis
Pour des raisons d’arrondis, le total n’est pas toujours égal à 
la somme des valeurs ou des pourcentages, dans les tableaux 
comme dans les figures.

Langage épicène
Pour faciliter la lecture de cette publication, nous n’avons 
pas féminisé systématiquement tous les termes désignant des 
personnes ou des professions. Le masculin générique est utilisé 
pour désigner les deux sexes.

Source des données 
Enquête « Orientation 2015 », Statistique Vaud

Le préapprentissage initie les jeunes à la pratique profession-
nelle et offre un rattrapage scolaire ou une mise à niveau ciblée. 
Le préapprentissage peut être effectué en entreprise (mode dual) 
ou à plein temps (dans une école des métiers ou au COFOP).
Le COFOP est un lieu de formation et d’orientation réservé à 
des jeunes en difficulté d’insertion professionnelle, notamment 
en raison de lacunes scolaires. Il offre des appuis, des stages, des 
ateliers d’orientation ainsi que des formations professionnelles 
complètes.

ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ
L’enseignement spécialisé est destiné aux enfants et adolescents 
dont l’état de santé exige une formation particulière notamment 
en raison d’une maladie ou d’un handicap mental, psychique, 
physique, sensoriel ou instrumental.
L’enseignement est dispensé dans des écoles et des classes d’en-
seignement spécialisé publiques ou privées reconnues d’utilité 
publique.
Grâce à la mise en place de mesures spéciales ambulatoires, des 
enfants en situation de handicap peuvent être intégrés dans les 
classes ordinaires. 

CATÉGORIES UTILISÉES DANS L’ENQUÊTE
La catégorie redoublement et compléments scolaires regroupe 
les élèves qui redoublent leur 11e année, en école publique ou pri-
vée, ou qui rejoignent une école ou un internat dans une autre 
région linguistique, voire à l’étranger. Elle comprend aussi les 
élèves des classes de développement qui rejoignent une classe de 
VSO.
La poursuite scolaire s’applique aux élèves poursuivant leur sco-
larité à l’école de culture générale, l’école de commerce ou l’école 
de maturité. Les classes de raccordement et la poursuite de la for-
mation à l’étranger font également partie de cette catégorie. 
La catégorie complément pré-professionnel inclut les activi-
tés bénévoles et le placement au pair. On y trouve également les 
stages de longue durée, parfois obligatoires avant d’entreprendre 
une formation dans les domaines de la santé ou du social.
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POPULATION DE L’ENQUÊTE 
10 583 JEUNES

MESURES DE  
TRANSITION

APERÇU DES FILIÈRES DE FORMATION

VOIE SECONDAIRE  
À OPTIONS

1976

ACCUEIL ET  
DÉVELOPPEMENT

357

ENSEIGNEMENT 
SPÉCIALISÉ

325

CERTIFICAT VSO

VOIE SECONDAIRE  
GÉNÉRALE

2648

CERTIFICAT VSG

VOIE SECONDAIRE  
DE BACCALAURÉAT

2936

CERTIFICAT VSB

RACCORDEMENT I 
421

RACCORDEMENT II 
190

OPTI - 970
PRÉAPPRENTISSAGE - 349

dont COFOP - 118
SEMO - 411

GYMNASE

ÉCOLE DE CULTURE 
GÉNÉRALE

Options
  - artistique 
  - santé 
  - sociopédagogique
  - socio-éducative

ÉCOLE DE  
COMMERCE

CERTIFICAT

MATURITÉ 
SPÉCIALISÉE

MATURITÉ 
  PROFESSIONNELLE /  

CFC

ÉCOLE  
DE MATURITÉ

MATURITÉ 
GYMNASIALE

FORMATION PROFESSIONNELLE

FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

INITIALE (AFP)

FORMATION 
ÉLÉMENTAIRE

ATTESTATION
FORMATION 

PROFESSIONNELLE

- DUALE

- EN ÉCOLE DES MÉTIERS

CFC

MATURITÉ 
PROFESSIONNELLE 

INTÉGRÉE

MATURITÉ 
POST-CFC

MATURITÉ 
PROFESSIONNELLE
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EN BREF

JEUNES DE L’ENQUÊTE
• L’enquête « Orientation 2015 » analyse les projets de forma-

tion de 10  583 jeunes dans le canton. A la fin de l’année sco-
laire 2014-2015, trois quarts terminaient leur scolarité obliga-
toire, 16 % suivaient une filière de transition, 6 % une classe de 
raccordement et 3 % une mesure d’enseignement spécialisé.

• Les effectifs de filles et de garçons sont à parité au terme de 
l’école obligatoire. Les raccordements constituent la filière la 
plus féminisée (62 %) ; les filières de transition et l’enseignement 
spécialisé accueillent majoritairement des garçons, respective-
ment 54 % et 65 %.

• Le stage est un outil important dans l’orientation des jeunes. 
Plus de sept jeunes sur dix (72 %) y ont eu recours au moins une 
fois. La pratique est généralisée tant à l’OPTI qu’en VSO ; dans 
ces deux voies, 97 % des jeunes ont effectué au moins un stage.

• Le nombre de stages effectués par les jeunes est en baisse par 
rapport à 2010 (2,4 contre 2,6 en moyenne). 
Les jeunes engagés dans des voies débouchant le plus souvent 
sur une formation professionnelle effectuent plus fréquemment 
des stages. A l’issue d’une mesure de transition, le nombre 
moyen de stages accomplis est de 4,2. 
Parmi les élèves terminant l’école obligatoire, le constat est le 
même : les élèves des voies les moins exigeantes effectuent plus 
de stages que leurs camarades des voies plus exigeantes (3,5 
stages en moyenne en VSO contre 2,7 en VSG et 0,5 en VSB).

ORIENTATION À L’ISSUE DE LA SCOLARITÉ 
OBLIGATOIRE 
• A la fin de l’école obligatoire, la part d’élèves s’orientant vers 

une poursuite des études au gymnase n’a cessé d’augmenter. 
Plus de quatre élèves sur dix (44 %) s’orientent vers l’une des 
trois écoles du gymnase (école de maturité, école de culture 
générale, école de commerce). 

• Apparues au début des années nonante, les filières de transi-
tion ont pris de l’importance et attirent désormais un élève sur 
cinq. Ceux-ci se dirigent principalement vers l’OPTI (63 %), 
mais également vers un semestre de motivation (19 %) ou un 
préapprentissage (13 %).

• Un jeune sur cinq entreprend un apprentissage directement 
après l’école obligatoire. En 1978, c’était beaucoup plus cou-
rant puisque cela concernait la moitié des élèves. La baisse de 
la fréquence d’apprentissage au sortir de l’école obligatoire ne 
montre pas un désintérêt pour la formation professionnelle, 
mais plutôt un report dans le temps du début de l’apprentis-
sage. En effet, celui-ci intervient désormais souvent après une 
ou plusieurs mesures de transition. La concurrence accrue 
pour les places d’apprentissage disponibles, y compris de la 
part de jeunes ayant effectué une mesure de transition par le 
passé, pousse les élèves des voies moins exigeantes à continuer 
à se former ou à bénéficier de rattrapages scolaires dans l’une 
des filières de transition.

• Les professions privilégiées par les élèves qui entament un 
apprentissage ne varient guère au fil des ans. Les professions 
d’employé de commerce et de gestionnaire du commerce de 
détail restent en tête, alors que celles d’informaticien, de cui-
sinier et d’automaticien sont toujours bien placées malgré 
quelques rocades.

ORIENTATION À L’ISSUE DU RACCORDEMENT
• A l’issue de leur scolarité obligatoire, les jeunes peuvent 

rejoindre une classe de raccordement dans le but d’obtenir le 
certificat de la voie supérieure. En achevant un raccordement I, 
les élèves obtiennent un certificat de VSG et s’orientent pour 
30 % d’entre eux vers un apprentissage, 29 % vers le gymnase 
(école de culture générale et école de commerce) et 24 % vers 
une filière de transition. 

• Leurs camarades des classes de raccordement II se dirigent à 
98 % vers le gymnase, essentiellement en école de maturité.

ORIENTATION À L’ISSUE DES FILIÈRES  
DE TRANSITION
• Plus de la moitié (53 %) des jeunes suivant une mesure de tran-

sition s’orientent vers une formation professionnelle. Dans le 
trio de tête des professions envisagées, on retrouve employé 
de commerce et gestionnaire du commerce de détail - comme 
pour les élèves terminant l’école obligatoire – mais également 
assistant en soins et santé communautaire.

• Un jeune sur cinq (22 %) enchaîne avec une nouvelle mesure 
de transition, principalement un semestre de motivation (pour 
46 % d’entre eux). De manière générale, les SeMo jouent un 
rôle de deuxième mesure de transition, sauf pour les élèves de 
l’OPTI-accueil qui le plus souvent restent à  l’OPTI, soit à l’ac-
cueil, soit dans l’un des secteurs.

• Un jeune sur dix (11 %) se retrouve sans solution concrète au 
sortir de sa filière de transition, 6 % des jeunes se dirigent vers 
des stages professionnels de longue durée et 3 % poursuivent 
leur scolarité.

ORIENTATION À L’ISSUE DE L’ENSEIGNEMENT 
SPÉCIALISÉ
• Les jeunes issus de l’enseignement spécialisé continuent pour 

l’essentiel leur formation dans une structure spécialisée : 41 % 
suivent une formation de niveau transition, 22 % une forma-
tion professionnelle dans un centre de formation AI, 13 % 
dans une école d’enseignement spécialisé et 12 % dans un ate-
lier protégé.

• Seuls 4,6 % des jeunes poursuivent leur parcours avec une prise 
en charge ordinaire.

FORMATION


